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PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, AU LOCAL 111 

LE MARDI 26 mars 2024 À 18H30 

 

_____________________________________________________________________ 

 

Présences 

Nathalie Hébert 

Nancy Bernard 

Virginie Lachapelle 

Anne-Marie Feletig (en remplacement de Nicole Martel) 

Annick Gamache 

Sarah Labrecque 

Marilyn Marchand 

Marie-Hélène Paradis (en replacement de Louise Gagné) 

Étienne Patenaude 

Amélie Nantel-Vivier 

Marie-Ève Paquette 

Christian Lamy 

Nuno Jeronimo  

 

Substituts 

Dominique Forest  

 

Public 

Daphné Santos Vieira (OPP) 

Marie-Pier Côté Portelance 

 

Absents  

Nicolas Pelletier 

 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

Le quorum est constaté, l’assemblée est normalement constituée. 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 

CÉ -23-24-42 SUR PROPOSITION dûment faite par Marie-Ève Paquette, appuyée 

par Anne-Marie Feletig, 

 

 IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, l’ordre du jour, tel que 

déposé. 

 

 

3. Revue, adoption, signature et suivi au procès-verbal du 21 février 

2024 

 

CÉ -23-24-43 SUR PROPOSITION dûment faite par Nuno Jeronimo, appuyée par 

Amélie Nantel-Vivier. 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter, à l’unanimité, le procès-verbal  

 

 

4. Parole au   public  

 

Est-ce qu'un suivi a été fait par rapport au financement 

(vêtements, par exemple) et aux objectifs des activités.  

- Environ 14 000$ a été ramassé pour la cour d'école. 

- Nous n'avons pas les montants ramassés par la campagne de 

financement des vêtements.  

- Certaines priorités ont été nommées en lien avec la cour d'école, 

soit la création d'un espace de rangement intérieur pour les élèves 

du 2e et 3e cycle. Le projet ne peut être réalisé puisqu'il ne 



 

T:\5. Boucherville\JEUNES-DECOUVREURS\ECHANGES_ADMIN\CE\2023-2024\PV\6. PV 2024-03-26 docx.docx  

2 

respecte pas les normes de sécurité. Aussi, il n'est pas possible de 

faire un deuxième cabanon (règle municipale). Il a aussi été 

proposé de meubler davantage la classe extérieure (tablettes 

amovibles, tableau, zone d'ombre, etc.)  

 

Où en est le projet "cour d'école" qui avait été proposé ? 

- Le projet ne peut être réaliser dans sa globalité. Le jardin extérieur 

a été abandonné puisque les coûts étaient élevés et à la suite de 

commentaires reçus de collègues l'ayant vécu dans d'autres 

écoles.  

-  Nous voulons voir s'il serait possible de faire une portion du 

parcours d'hébertisme. 

- Serait-il possible d'avoir une mise à jour pour rendre concret les 

avancements du projet ? 

 

Question sur l'aménagement du vestiaire pour le changement de 

vêtement des filles en éducation physique. 

- Il devrait y avoir un rideau posé éventuellement pour fermer les 

cubicules.   

- On suggère le port d'une camisole.  

 

 

5. OPP 

 

La date proposée pour la danse lors de la dernière rencontre ne 

fonctionne pas. L'activité a été abandonnée.  

 

Une activité de fin d'année est proposée à la place, sous le thème 

des olympiades (sportive, académique, artistique, etc.). La 

semaine du 13 au 17 mai, la semaine est déjà utilisée par le service 

de garde pour la semaine de la garde scolaire.  

 

Jeudi 18 avril : Super Recycleur --> Besoin de bénévoles si possible 

pour la gestion des dons. 

 

 

6. Principes d’encadrement des frais chargés aux parents  

 

Le Conseil d’administration du Centre de services scolaire des 

Patriotes a adopté la Politique relative aux contributions 

financières exigées par les écoles et les centres conformément à 

l’article 212.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP). Cette 

politique s’applique de façon obligatoire à toutes les écoles. 

 

Conformément à l’article 77.1 de la LIP et dans le respect de 

l’article 7 de la LIP, la direction de l’école Les Jeunes Découvreurs 

a proposé au conseil d’établissement une liste de principes 

d’encadrement qui seront pris en compte, par le personnel de 

l’école et la direction d’école, dans le choix des documents visés 

par le troisième alinéa de l’article 7 de la LIP et dans l’élaboration 

de la liste du matériel d’usage personnel requis pour les services 

dispensés par l’école. 

 

Les principes d’encadrement proposés par la direction de l’école 

seront également pris en compte dans le choix des manuels 

scolaires et du matériel didactique requis pour l’enseignement des 

programmes d’études proposés par les enseignants (art. 96.15 LIP) 

(art. 110.12 LIP pour le centre); 

 

Les principes d’encadrement proposés sont cohérents avec : 

 

• les différentes politiques du Centre de services scolaire des 

Patriotes balisant certains frais ainsi que leur gestion ; 

• le projet éducatif de l’école qui a été adopté par le conseil 

d’établissement (art. 74 LIP) (art. 109 LIP pour le centre); 
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• les caractéristiques et les attentes de la communauté desservie 

par l’école (art. 74 LIP) (art. 109 LIP pour le centre); 

 

Le conseil d’établissement a tenu compte des autres contributions 

qu’il a approuvées ou qui lui sont proposées, lorsqu’il s’est penché 

sur les principes d’encadrement proposés par la direction d’école. 

 

CÉ -23-24-44 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Amélie Nantel-Vivier 

appuyée par Nuno Jeronimo. 

 

IL EST RÉSOLU à l’unanimité : 

 

D’ÉTABLIR les principes d’encadrement qui seront pris en compte 

dans l’élaboration des listes de matériel d’usage personnel, du 

choix des documents visés par le troisième alinéa de l’article 7 de 

la LIP et du choix de manuels scolaires et du matériel didactique 

pour l’année scolaire 2024-2025. Ces principes d’encadrement 

sont déposés en annexe. 

 

DE MANDATER la direction pour qu’elle s’assure que les listes 

préparées par le personnel de l’école respectent lesdits principes, 

avant de les approuver et de les déposer au conseil 

d’établissement.  

 

 

7. Service de traiteur (consultation) 

 

Les membres sont consultés sur leur appréciation du service de 

traiteur Les petits chefs.   

 

Du côté de l'école, nous obtenons un bon service et ils sont assez 

ouverts aux commentaires.  

 

Les parents présents ne l'utilisent pas beaucoup donc il y a très peu 

de commentaires, mais ceux-ci sont positifs dans l'ensemble. Pour 

certains enfants, les portions seraient trop petites. Les repas de 

dernières minutes sont aussi peu variés. 

 

 

8. Règles de fonctionnement du service de garde 

 

CÉ -23-24-45   La direction présente les changements mineurs des règles de   

fonctionnement du service de garde 

 

 **2.1 En cas de pénurie de personnel (prévue sur une certaine 

durée), et lorsque toutes les possibilités ont été évaluées, le service 

de garde pourrait être retiré selon l’ordre suivant, lors des journées 

régulières : 

1- Volontaire 

2- Retirer les élèves du 3e cycle 

 

 **10. En cas de pénurie de personnel, et lorsque toutes les possibilités 

ont été évaluées, le service de garde en journée pédagogique 

pourrait être retiré selon l’ordre établi avec le conseil 

d’établissement :  

1- Volontaires 

2- Retirer élèves non-inscrits au service de garde 

3- Retirer les élèves du 3e cycle 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par Nuno Jeronimo, appuyée par 

Dominique Forest. 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver, à l’unanimité, d’approuver les règles de    

fonctionnement du service de garde 
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9.  Fonds à destination spéciale 

 

La vente Bo-Sapin a rapporté 645,77$ ce montant a été déposé 

dans le fonds à destination spéciale pour les activités à caractère 

rassembleuse, tel que déterminé par le CÉ en octobre 2023. 

 

 

10.  Tournoi de Mini-volley 

CÉ -23-24-46 Un tournoi est organisé avec d’autres école, des frais de 20$ par 

élèves sont réclamés pour l’inscription. Nous demandons 

l’autorisation de charger 20$ aux parents des élèves inscrits. 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par Christian Lamy, appuyée par 

Marie-Ève Paquette. 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver, à l’unanimité, les 20$ de frais chargés 

aux parents pour l’inscription au tournoi de mini-volley 

 

 

11. Semaine de l’engagement parental 

 

Du 27 mai au 2 juin 2024 se déroulera la semaine de l'engagement 

parental.  La date limite pour soumettre un parent bénévole est le 

30 avril. Il est proposé de ramener le sujet au prochain CÉ.  

 

 

12. Éclipse 

 

La direction présente les différentes mesures mises en place pour la 

gestion de l'éclipse solaire.  

 

 

13. Projet éducatif 

 

Rien de nouveau. Le plan d'action devrait être prêt pour 

présentation au mois de mai.  

 

 

14. Communication dans l’Alizé 

 

Quelques points : Super recycleur, rappel pour les élèves marcheurs 

afin qu'ils entrent dans la cour à 8h10, programme d'activités du 

SDG, semaine sans voiture, compost à l'école 

 

15. Service de garde  

 

Période de réinscription en cours.  Il y a eu une formation en lien 

avec le programme d'activités pour les éducatrices.  

 

16.   Vie à l’école 

 

Toute l'école fait maintenant du compost !  

 

Présco : Sortie au théâtre pour aller voir la pièce Attention, Fragile.   

1er cycle: Le 1er cycle est aussi allée voir la pièce, activité de 

sensibilisation sur l'éclipse.  

2e cycle : Fin des évaluations, activités de sensibilisation sur l'éclipse, 

vaccination 4e année à venir en avril 

3e cycle : Priska Poirier a présenté plusieurs romans québécois aux 

élèves, neurones atomiques (criminalistique), 6e année reçoit "Fou 

de nature", et visite de Roxanne Lavoie qui a écrit un livre sur la 

persévérance scolaire. 

900 : Les élèves s'entrainent depuis le retour de la semaine de 

relâche pour le défi sportif AlterGo qui aura lieu le 30 avril.  
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17. Comité de parents  

 

Aucun suivi qui nous concerne. 

 

18. Correspondance  

 

Aucune correspondance n’a été reçue. 

 

19.  Sujets divers  

19.1. Sortie Carole 

CÉ -23-24-47                     Carole Leroux demande une permission pour se rendre au Café 

Centre d'Art à pied avec ses élèves le10 mai 2024. Elle dinerait sur 

place et irait ensuite à la bibliothèque municipale.  

 

SUR PROPOSITION dûment faite par Christian Lamy, appuyée par 

Marie-Ève Paquette. 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver la sortie pour la classe de Carole.  

 

19.2. Crème solaire 

 

Il est encouragé que les élèves mettent de la crème solaire, mais les 

éducatrices ne l'appliquent pas aux élèves. Les enfants doivent être 

autonome dans l'application de celle-ci. Un rappel sera fait aux 

personnels avec le retour du beau temps.  

 

19.3. Semaine sans voiture 

 

Du 29 avril au 3 mai 2024. 

 

Il y aura plusieurs prix offerts pour les tirages. Nous aurions besoin de 

bénévoles. Les policiers seront présents le mardi matin.  

 

20. Parole au public 

Aucun  

 

 

21. Levée de l’assemblée 

CÉ -23-24-48     SUR PROPOSITION dûment faite par Amélie Nantel-Vivier, appuyée 

par Nuno Jeronimo. 

 

 IL EST RÉSOLU d’approuver, à l’unanimité, la levée de l’assemblée. 

Le conseil se clôt à 20h38.      

                                      

____________________   ____________________ 

 Étienne Patenaude Charbonneau Nathalie Hébert 

 Président du     Directrice 

Conseil d’établissement   

 

  


